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PROCES. VERBAT DE L'ASSEMBTEE GENERATE

ORDINAIRE DU22Mai2024

fan deux mille vingt-quatre, et le 22 mai, à t heurês 30, les associés de lâ société 2M STUOlO, au

capital de 1 000 euros, se sont réunis au siège social, sur convocation écrite du Président.

fassemblée est présidée par M. DUONG DUC tAM. Président de lâ société. Les associés représentant
100% du capitel étant présent, l'asseftblée est déclârée ré8ulièrement constltuée et peut

valablement délibérer sur les points fiSurant à l'ordredu jour.

En outre, il a été décidé que le Président signerait le procès-verbal de l'assemblée 8énérâle

En consêquence, iln'est pas dressé dêfeuille de présence

Lê Président rappêlle que l'ordre dujour est le suivant

Approbation des comptes de l'exercice 2023,
Affedetion des résultats,
[a continuité de lâ soci&é,
Pouvoir à donner.

Le Président dépose sur le bureau et met à le disposition de l'assemblée

- [ê texte des résolutlons proposées au vote de l'assemblée.

les âssociés échân8ent d iverses observations et plus personne ne demandant lâ pârole,lâ

Présidente l1lèt âux voix les résolutions suiventes, fiSurant à l'ordre du jour.

[e Président reppelle que le texte a âê remis en main propre eux associés, puistenu à leur

disposltion au siège social, dans les délals léBaux.

fassemblée lui donne acte de s. décleretion et en certifiê l'êxactltude.

Le Présidènt oüvre le discussion.

PREMIERE RESOLUTION



t'âssemblée prend acte des comptes au bilan clos en date du 31 oécembre 2023.

ll approuve les comptes quiy soôt contenus sans exception ni réserves. et donne quitus à DUONG

oUC LAM de se Sedion pour l'exercice concerné.

Cette résolutlon mise âux volx est adootée à l'unanlmité.

9E!8!E!4E!E!9!U!!.9! :

L'assemuée décade d'aftecter les résultats de l'exerclce 2023 ae ioldânt par un bénéfice :

RésultâtFiscel:9502€

RésultatFiscâl Après lmputetion : 11602€

C.tte résolution misc.uxwix êst âdootée à l'unenimité

Cette résolution mise âux voix est edootée à l'unânimité

OUAIRIEME RESOLUÎION :

Tous pouvoars sont donnés au porteur d'un oriSineldu procès-verbalâtin de procéder auxformalités

lé8ales de publicité de la présence âssemblée.

Cette résolution mise aux voax est adootée à l'unanirnité

TROISIEME RESOIT'TION :

fessemblée décide de la continuité de l'adivité de la société

L'ordre du jour étant épulsé, et personne ne demendânt plus le pârole, la séance est levée à 10

heures et 30 minutes.

te Président,

Monsieur DUONG DUC tAM
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